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CONVENTION DE PARTENARIAT 

Entre  

L’Académie d’Orléans-Tours     

21 Rue St Etienne  45043 Orléans 

Représenté par Marie REYNIER, Recteur de l’Académie  

 

Et 

Le Conservatoire National des Arts et Métiers, CNAM,    

292 rue Saint-Martin 

75141 Paris cedex 03   

Représenté par le Recteur Christian FORESTIER, Administrateur général 

 

Et  

L’université d’Orléans, Château de La Source, Avenue du Parc Floral, BP 6749, 45067 Orléans cedex 2 

Représentée par son Président Monsieur Youssoufi TOURE 

 

Et  

L'université François-Rabelais de Tours, 60 rue du Plat d’Etain BP 12050,37020 Tours cedex 1 

Représentée par son Président Monsieur Loïc VAILLANT 

 

Et 

L’ONISEP     

Adresse nationale 

 

Ci-après dénommées conjointement «les parties » et individuellement « l’Académie d’Orléans-

Tours », «CNAM », « Université d’Orléans »,  « Université de Tours », « ONISEP ». 

Vu les dispositions : 

• de la convention de Partenariat entre le Ministère de l’Education Nationale et le CNAM 

signée le 8 avril 2009, 

• de la convention de partenariat entre l’Académie d’Orléans-Tours et le CNAM signée le 21 

avril 2010, 

• de la charte nationale régissant les rapports entre le CNAM et les universités signée le 15 

décembre 2011 
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Exposé des motifs : 

Considérant que cette convention constitue le cadre de référence du Partenariat entre l’Académie 

d’Orléans-Tours, le CNAM, l’Université d’Orléans, l’Université de Tours et l’ONISEP. 

Considérant que cette convention d’application doit prendre en compte les spécificités régionales en 

terme de formation tout au long de la vie et doit s’inscrire dans le projet académique, les 

orientations du CPRDFP 2011-2014 voté le 5 juillet 2011 et les contrats d’établissement pluriannuels 

des universités et du CNAM. 

Il est préalablement exposé ce qui suit : 

 

Article 1 : objet de la convention 

L’objectif du partenariat est d’apporter une meilleure lisibilité de l’offre de ce  réseau sur les 

territoires, de rechercher des cohérences et des complémentarités, en valorisant un service public 

régional de formation continue de l’Education nationale et de l’Enseignement Supérieur, allant du 

niveau V au niveau I et à destination de tous les publics. 

Cette convention se décline principalement autour des axes de partenariat suivants :  

1. Connaissance réciproque des structures partenaires et des offres de formation pour faciliter 

l’orientation professionnelle des adultes 

2. VAE, mise en commun des ressources 

3. Professionnalisation des acteurs de la formation et de l’orientation 

4. Mise en œuvre de la FOAD, partage de pratiques et mise en commun de ressources 

5. Actions commerciales ou de communication : journée régionale de la formation continue, 

manifestations, forums et diffusion de la culture scientifique 

6. Contribution commune à des projets, innovation pédagogique, veille et réponse appels 

d’offres.  

Article 2 : Acteurs du partenariat  

Ce partenariat prend appui sur un fort maillage territorial des acteurs qui partagent la même finalité  

de service apporté à l’ensemble de la population.  En 2011, ce  réseau a formé près de 31 000 

personnes  en région Centre y compris par l’enseignement à distance. 

La mise en œuvre de ce partenariat sera assurée par : 

• ………………………pour l’académie d’Orléans-Tours, 

• le CNAM Région Centre pour le Conservatoire National des Arts et Métiers, 

 

• le Service de Formation Continue et d’apprentissage (SEFCO) pour l’université d’Orléans  

• le Service Universitaire de Formation Continue (SUFCO) pour l’université François-Rabelais de 

Tours  

 

• la DRONISEP, délégation régionale du Centre pour l’ONISEP.  
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Article 3 : comité de pilotage et groupe technique 

Pour assurer les orientations et le suivi du partenariat, un comité de pilotage, composé d’un 

représentant de chaque signataire, se réunira au moins une fois par an. 

 

Ce comité de pilotage sera appuyé par un groupe technique, composé de représentants de chaque 

signataire, qui se réunira en tant que de besoin pour mettre en œuvre les orientations définies. Ce 

groupe technique pourra faire appel à toute personne ou institution pouvant l’aider dans ses travaux. 

 

Article 3 : durée de la convention 

La présente convention est signée pour une durée de trois ans à compter de sa signature. Au cours 

de la période de validité, elle peut être dénoncée ou modifiée par avenant. En cas de dénonciation, 

un préavis de 6 mois doit être respecté. 

 

 

Fait à Orléans, le                                     en 5 exemplaires originaux 

 

Pour l’Académie d’Orléans-Tours, 

 

 

Pour le CNAM 

Pour l’Université d’Orléans 

 

 

 

 

 

Pour l’Université de Tours 

Pour la DRONISEP  

 


